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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des présents et représentés approuve le montant de la redevance d'occupation du domaine public pour les 

réseaux de Télécom.

7/ Mise en place d’un tarif CIDEX. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la candidature de Madame LAURENT Amélie et la désigne présidente de séance à la majorité des suffrages 

exprimés.

2/ Approbation du Procès-Verbal de la séance du 10 Avril 2024.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal approuve le PV du dernier conseil municipal (du 10 avril 2024) à la majorité des présents et représentés - moins une 

abstention de la part de M. Dieudonné Michel.

3/ Résultat consultation et désignation ZAENR.

Délibération ajournée et non soumise au vote.

4/ Convention de servitude avec ENEDIS parcelle AM69

COMPTE-RENDU des décisions 

Conseil municipal du 20 juin 2024

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des présents et représentés, approuve le projet de convention de servitude.

5/ Appel à projet parcelle AL 172 – Sarcin.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité des membres présents et représentés, APPROUVE l'appel à projet pour la vente d'un terrain communal situé à 

Sarcin. Abstention de M. NUSSBAUM Frédéric

6/ Montant de la redevance RODP Telecom.

Présents : M. Stéphane MAURIN (Maire), M. BOUCAULT Erick, M. LOYE Remy, Mme BURILLO Florence, M. NUSSBAUM Frédéric, Mme DUMAS Michelle, M. PHILIP Alexandre, 

Mme LAURENT Amélie, M. BURILLO Mathieu, Mme BOUSQUET Béatrice, Mme HUSSON Audrey, Mme POLITO Chloé, M. FERIOLO Flavien, M. DIEUDONNE Michel, M. SMITH 

Thierry, Mme COURT Christiane (qui est arrivée en cours de séance).

Procurations: Mme VUIGNIER Alexandra, donne pouvoir à M. LOYE Rémy; M. CHEVALIER Gérard, donne pouvoir à M. BOUCAULT Erick

Absents excusés : 

Absents : M. WILLIAM Bernard

Secrétaire de séance : Mme LAURENT Amélie

L’an deux mille vingt-quatre, et le vingt juin à 19 heures, le conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 

lieu habituel de ses séances, sur la convocation qui leur a été adressée par Monsieur MAURIN Stéphane, Maire.

Ouverture de la séance à 19H00.

Ordre du jour : 1.	Election du Secrétaire de séance.

2.	Approbation du compte rendu de la séance du 10 Avril 2024.

3.	Résultat consultation et désignation ZAENR.

4.	Convention de servitude AM69.

5.	Appel à projet parcelle AL 172 – Sarcin.

6.	Montant de la redevance RODP.

7.	Mise en place d’un tarif CIDEX. 

8.	Mise à jour du tableau des effectifs.

9.	Mise à jour du tarif de remboursement des frais alimentaires.

10.	 Subvention fête votive.

11.	Approbation du contrat Bourg Centre Occitanie 2024-2028

1/ Election du secrétaire de Séance

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité des présents et représentés approuve l'instauration de ce tarif de CIDEX. Mme BOUSQUET vote CONTRE.

8/ Mise à jour du tableau des effectifs.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des présents et représentés, approuve la mise à jour du tableau des effectifs.



Clôture de la séance par le président de séance à: 20H34
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Divers points portés à connaissance des membres de l'assemblée délibérante:

* Remerciements d'une administrée aux membres du CCAS

* Point sur les prochaines élections

* Bilan de la fête de la Musique

* Point sur la Bourse aux livres organisée par la bibliothèque communale

* Questions sur la brocante

*Question sur les déchets sauvages

* Sujets divers...

9/ Mise à jour du tarif de remboursement des frais alimentaires des agents communaux.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des présents et représentés, approuve la délibération.

10/ Subvention pour l'organisation de la  fête votive 2024.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité des voix exprimées et représentées, approuve l'attribution de la subvention en faveur de l'association 

organisatrice de la fête votive, et la signature d'une convention avec la Mairie. 

7 voix POUR

8 ABSTENTIONS (Mme DUMAS, M. NUSSABUM, Mme HUSSON, M. FERIOLO, M. PHILIP, Mme BOUSQUET, M. SMITH, M. DIEUDONNE)

2 voix CONTRE (Mme BURILLO, M. BURILLO)

11/ Approbation du contrat Bourg Centre Occitanie 2024-2028

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, approuve à l'unanimité des présents et représentés la présente délibération.

12/ Questions diverses


